
 

 

 

BORDEREAU D’ADHESION AUX ASSOCIATIONS 
 

A REMETTRE AU CENTRE DE DOCUMENTATION ET D’INFORMATION (BIBLIOTHEQUE) 
DUMENT COMPLETE ET SIGNE AVANT LE 

Classe : 1      2      3       4      5       6      7      8       9       10       11       12  
 

16 OCTOBRE 2009 
 
NOM : _____________________________________________________________________ 
 
PRENOM : _________________________________________________________________ 
 

1ère Année  2ème Année  3ème Année  4ème Année  5ème Année  
 

♦ 70 € pour les élèves de 1ère  à la  4ème année 

Montant des cotisations associatives : 
 

♦ 40 € pour les élèves de 5ème année 
 
Attention : 
Tout règlement nous parvenant après le 16/10/2009 sera majoré de 10€. 
Tout règlement nous parvenant après le 30/10/2009 sera majoré de 20€. 
 

De plus, en cas de non règlement de l’activité associative, une note de 0/20 sera attribuée à l’élève avec incidence 
directe sur ses résultats semestriels et annuels. 

Mode de paiement choisi (à régler au plus tard le 16/10/2009) : 
 

 Espèces à remettre au C.D.I. (bibliothèque) 
 Chèque à l’ordre de SESG à remettre au C.D.I. 
 En ligne sur www.mypgsm.com, rubrique « Associations » 

 

Septembre 
Prérentrée 

Procédure d’inscription aux associations : 
 

8 octobre 
Forum associatif 

 16 octobre 30 octobre 

 Remise du présent 
Bordereau d’adhésion 
aux associations 
 Code des Associations 

disponible sur votre 
Extranet 

 Début de la période de versement de la 
cotisation associative et remise du Bordereau 
d’adhésion aux associations auprès de Céline 
(C.D.I.) ou en ligne sur www.mypgsm.com 
 Candidature aux associations en ligne sur 
www.mypgsm.com, rubrique « Associations » 

Date limite de versement 
de la cotisation, et de 

candidature aux 
associations en ligne 
Majoration de 10€ sur la 

cotisation à  partir de cette date 
 

 

Majoration de 30€ 
sur la cotisation à 

partir de cette date 

• BDE 

Répartition des budgets : 
 

Les cotisations associatives sont versées au profit des activités uniques des associations étudiantes 
de l’ESG. Elles bénéficient à ce titre à l’ensemble des étudiants (soirées, séminaires, animations…). 
Pour information, voici la répartition des budgets pour une cotisation de 70€ : 
 

19 € • G du cœur 3 € • Buddy Network 2 € 
• BDS 17 € • UEJF ESG 3 € • Luxe ESG 1 € 
• BDA 11 € • U discover 3 € • Réserve 4 € 
• Media ESG 7 € • Chart PGSM 2 €   

 
NB : Ce bordereau ne vaut en aucun cas inscription à une association. La candidature à une association se fait 
uniquement en ligne via l’extranet du Groupe PGSM (www.mypgsm.com, rubrique « Associations »), et ne 
pourra être validée qu’une fois la cotisation associative versée. Vous ne serez ensuite considéré comme faisant 
partie d’une association qu’une fois votre candidature validée en ligne par le responsable de l’association 
concernée. 
 

Je soussigné M ____________________________________ déclare avoir pris connaissance des règles définies dans le 
Codes des Activités Associatives des élèves et m’engage à le respecter. 
 

SIGNATURE (Précédée de la mention «Lu et Approuvé»)    Paris, le 
  

Réserve

LuxESG
Buddy 

NetworkChart 
PGSM

U 
discover

UEJP

G du 
cœur

Media BDA BDS

BDE


